
 

FICHE D'INSCRIPTION SAISON 2023-2024 

Contact info : Sébastien 06-32-62-11-04 

INFORMATIONS PERSONNELLES 

☐ Madame  ☐ Monsieur 

NOM :………………………………………………. PRENOM : ……………………………………………………………….. 

DATE DE NAISSANCE : ……. /…….. /……….. 

ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

CODE POSTAL : …………………..…… VILLE : ………………………………………………………………………………. 

TELEPHONE : …………………………………. PROFESSION :……………………………………………………………… 

CONTACT EN CAS D’URGENCE  

NOM :………………………………………………. PRENOM : ……………………………………………………………. 

TELEPHONE : ……………………………………..LIEN DE PARENTE : ………………………………………………… 

 

 

☐ KRAV MAGA 

Horaire Conditions / Pièces à fournir Tarif 

Lundi 
19h-20h30 

- 
Jeudi 

19h-20h30 
- 

Samedi 
10h-11h30 

1 certificat médical OBLIGATOIRE avec 
mention Krav Maga dessus pour les nouveaux 

adhérents 
ou 

Certificat médical valable 3 ans pour les anciens 
adhérents, si toutes les cases « NON » du 

questionnaire de santé sont cochées 
 

1 Photo d’identité 

300 € 
Licence + assurance incluse 

 
Règlement en espèces ou chèque à 

l’ordre de Dragon Spirit 
(3 chèques maximum à donner lors 

de la remise du dossier) 

 

 

☐ COURS COMBAT (en partenariat avec la Legacy Fight Academy) 

Horaire Conditions Tarif 

Mercredi 
19h-20h30 

Avoir MINIMUM 1 AN de Krav Maga / 
expérience en sport de combat 

 
Protections obligatoires : gants boxe / MMA, 

protège-dents, protège-tibias, casque 

100 € 
 

Règlement en espèces ou chèque à 
l’ordre de Dragon Spirit 

 

 

☐ PACK D’ARMES OBLIGATOIRE* : 40€ (couteau, bâton, pistolet)  

     *Si vous ne l’avez pas déjà 
 
      

AUTORISATION PARENTALE POUR MINEURS 
 

 

Je soussigné(e) M. /Mme…………………………………………….…………., agissant en qualité de père / mère / 

représentant légal, autorise l’enfant mentionné ci-dessus à pratiquer le krav-maga et la self-Défense. 

En signant cette fiche d’inscription, je reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’association 
Dragon Spirit au verso de cette page (ou affiché dans le dojo), et en accepter pleinement son application. 
 
Fait à  ....................................................... …Le ..................................................................  
 
Signature précédée de la mention « Bon pour accord »  

Coller 

Votre 

Photo 

Ici 



 

 

REGLEMENT INTERIEUR ASSOCIATION DRAGON SPIRIT 

Article 1 : Force obligatoire 
Le règlement intérieur a la même force obligatoire pour 
tous les membres. Nul ne peut s’y soustraire. 
Article 2 : Conditions d’adhésion 
Pour être autorisé à s’entraîner, l’adhérent doit être à jour 
de toutes les formalités administratives, paiement de la 
cotisation inclus. Le Comité Directeur peut refuser une 
inscription si elle n’est pas complète. 
Article 3 : Cotisation et inscription 
Les cotisations ne sont ni remboursables ni transmissibles 
quel qu’en soit le motif (confinement inclus), même en cas 
d’exclusion de l’adhérent par le Comité Directeur. 
Article 4 : Matériel et lieux d’entraînement 
Les locaux, ses abords, le mobilier et le matériel mis à 
disposition de l’association ou lui appartenant sont à 
respecter. Toute dégradation peut justifier l’exclusion 
immédiate du fautif. A l’issue de l’entraînement, la salle 
sera laissée dans le plus grand état de propreté (y compris 
les vestiaires et les sanitaires). Les dégradations 
éventuelles seront remboursées par les fautifs. 
Article 5 : Créneaux et horaires 
Seuls les membres adhérents de l’association Dragon 
Spirit peuvent pratiquer les activités sportives proposées 
par l’association Dragon Spirit. Il est impératif de respecter 
les horaires de début et de fin. 
Article 6 : Responsabilité (également pour les mineurs) 
L’association se dégage de toute responsabilité en cas 
d’accident matériel si l’un des membres utilise d’autres 
installations sportives que celles destinées à la pratique 
des activités de l’association. L’association n’engage pas 
sa responsabilité en cas d’incident ou d’accident en dehors 
du cadre des cours. L’association décline toute 
responsabilité en cas de perte ou de vol occasionnés dans 
les salles d’entraînement ou dans les vestiaires.  
Article 7 : Droit à l’image 
Chaque adhérent accepte et autorise que les films, 
photographies ou toute autre identification de sa 
personne pris à l'occasion des entraînements, stages, 
démonstrations ou toute autre manifestation puissent 
être utilisés par le club à des fins publicitaires. 
 

Article 8 : Hygiène 
Les pratiquants doivent se présenter en cours en ayant 
une hygiène corporelle convenable : corps propre, ongles 
(mains et pieds) coupés courts, cheveux longs attachés, 
vêtements propres. Les pratiquants porteront des 
vêtements adaptés et confortables en fonction de leur(s) 
pratique(s). 
Article 9 : Sécurité 
L’adhérent s’engage à écouter attentivement les 
consignes de l’instructeur. En cas de blessure ou besoin de 
quitter la salle, l’adhérent avertit l’instructeur. 
Le port de bijou n’est pas autorisé pendant les séances 
(montres, bagues, boucles d’oreilles, piercing, bracelet..) 
Les pratiquants doivent être munis de toutes les 
protections obligatoires : coquille/plastron, protège-tibias, 
protège-dents, gants de boxe. En cas d’oubli, j’avertis 
l’instructeur avant le début de la séance. 
Article 10 : Exclusion 
L’adhérent peut être exclu à tout moment de l’association 
par l’instructeur s’il ne respecte pas le présent règlement 
intérieur ou si son comportement trouble le bon 
déroulement de la séance. 
Article 11 : Encadrement des mineurs  
Les mineurs doivent faire signer la demande d’admission 
par l’un des parents ou d’un tuteur légal lors de 
l’inscription. Tout mineur reste sous la totale 
responsabilité du ou des parent(s), du représentant légal, 
de l’accompagnateur en dehors des horaires 
d’entraînement. Il est demandé aux parents, au 
représentant légal, à l’accompagnateur de vérifier la 
présence du professeur dans la salle en début de séance. 
Tout manquement à l’une des clauses du règlement, toute 
action périlleuse, perturbatrice ou contestataire de la part 
du mineur, du parent du mineur ou du représentant légal 
sera immédiatement sanctionné. 

CODE MORAL DE L’ASSOCIATION DRAGON SPIRIT 

Adhérent de l’association Dragon Spirit, je m’engage à respecter le code moral suivant et ferai preuve : 
D’honnêteté, de non-agressivité, d’humilité, d’entraide, de solidarité et de respect. 
Toute conduite ou tout propos antisportif, injurieux, sexiste, raciste ou portant atteinte à la réputation ou à la bonne 
marche de l’association Dragon Spirit se verra sanctionné par une exclusion immédiate ou définitive sans possibilité de 
remboursement de la cotisation. En outre, je m’engage à n’utiliser les techniques de Krav-maga seulement pendant les 
cours ou dans le seul but de défendre mon intégrité physique voir celle de mes proches. 
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DEMANDE DE LICENCE
PAR INTERNET

sArsoN 202312024
) Merci d'écrire en MAJUSCULES d'imprimerie et au sÿlo à bille - À CONSERVER 3 ANS PAR LE CLUB

RENOUVELLEMENT DE LICENCE
En cas de modificâtions concernant des
changements ou corrections d'adresse,
de code style. de date de naissance,
etc., veuillez cocher la case ci-contre et
indiquer ces modiflcations dans la ou les
rubrique(s) « nouveau licencié ".1-1ll
ADRESSE MAIL PERSONNELLE
Veillez à vérifier ou à inscrire votre adresse
mail pour recevoir votre attestation de
licence dès l'enregistrement par votre
club.

> CLUB

Si vaus ovez déjà été licencié(e) indiquez icivotre n" de licence

Les informations relatives aux notices d'assurance et âux garanties complémentaires sont consultables sur : f,fkarate.f r

) Adresse e-mail du licencié indispensable pour recevoir l'attestation de licence (IMPORTANT : écrire lisiblement EN MAJUSCULES)

@

> NOUVEAU LICENCIÉ DANS LE CLUB (ou modifications pour tes renouvetlements) M n f.Ame f]
V Nom V Prénom

V Date de naissance : jour/mois/onnée IMPÔITANT Veillez à indiquer très lisiblement votre date de naissâncê câr celle-ci conditionnê
votre câtégorie d'âge: poussin, pupille, benjamin,..., senior, etc.

VN. V Nom de la voie

V Appartement, Étage, Escalier, lmmeuble, Bâtiment, Résidence,...

V Lieu-dit

i'i", T''ïT"["',i''i

> LE SOUSSIGNÉ DÉCLAFIE ! etrention à ne rchpttu qu'une seutêdes dêuxpoËies
. Adhérer à l'assulance u garanties de bâse accidents corporels,
proposée pâr la FFK.
. Régler la somme de 37 € TTC (licence : 36,41 € TTC et assurânce : O,59 €
TTC).
. A.ccepter que mes données personnelles recueillies fassent l'objet d'un
traitement informatique par la FFK.
. Avoir pris connaissance, au verso ou sur ffkârâte.fr, dês
informations relatives: aux assurances et garanties complémentaires, à
la validité de la licence, au certificat médical et à la loi du 06 janvier 1978
modifiée. lnformatique et libertés ».

Signoture de I'odhérent :

(ou du reprêsentont légal)

V Commune

. Refuser d'adhéter à l'assutancê « garanties de base accidents corporels,
proposée par la FFK; dans ce câs, le soussigné reconnait avoir été informé
des risques encourus par Ia prâtiquê du karaté et des disciplines associées.
. Accepter que mes données personnelles recueillies fassent l'objet d'un
traitement informatique par la FFK.
. En conséquênce, ne pâs régler âvec la licencê la somme de O,59 € de
l'assurancê, mais régler f inalement la sommê de 36,41 € TTC.
. Avoir pris connaissance, au verso ou sur ffkarate,fr, des informations
relatives: aux assurances et gâranties complémentaires, à lâ validité de la
licence, au certificat médical ainsi qu'à la loi du OO janvier'1978 modifiée
« lnformatique et libertés ».

Signoture de I'odhérent :
(ou du représentant légal)

V Code postal

V

> INFORMATION POUR LE CONTRÔLE D'HONORABILITÉ (uniquement pour les dirigeants et profêsseurs)
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V Téléphone 2 Y Code style (voir au verso)llllllll
V

V naissancellilV Numéro de département de naissance

Uniquement si pays de nalssance autre que la France

,",.,lllllllll



INFORMATION§
VALIDITÉ DE LA LICENCE

La validité de la licence ne pourra être prise en compte que si elle est dûment signée par
l'adhérent ou par son représentant légal. Conformément à l'art.4"12 du Règlement Intérieur de
la FFK, la licence n'est valable qu'après enregistrement informatique par la Fédération. Tout
titulaire d'une Iicence fédérale s'engage à respecter les Statuts et Règlements de la FFK (textes
off iciels disponibles sur le site ff karate.f r, rubrique " Stotuts et Règ/ernents ».

CERTIFICAT MÉDICAL

En application de la circulaire du l2 septembreZO22 de la FFK, désormais pour les
pratiquants mineurs et majeurs, plus aucun certificat médical n'est exigé (sous conditions).
Retrouvez toutes les informations dans la rubrique " Ce rtificqt médicol » sur le site ff karate.fr

LOI DU 6JANVIER 1978 « INFORMATIQUE ET LIBERTÉS »

Les informations recueillies sont nécessaires pourvotre adhésion. Elles font l'objet d'un traitement
informatique et sont destinées exclusivement à la FFK. En application de la loi du 06 janvier
'1978, modifiée, dite « Loi lnformatique et Libertés », et du Règlement Cénéral sur la Protectioh
des Données (RCPD) du 27 avril 2016, vous bénéficiez d'un droit d'accès à la limitation, d'un droit
à la portabilité, d'un droit d'opposition et également d'un droit de profilage.

Pour toute demande concernant l'exercice d'un des droits précités, vous pouvez contacter
directement la Fédération à l'adresse suivante : licences@ffkarate.fr

ASSURANCES ET GARANTIES
COMPLÉUEUTEIRES
Les garànties sont consultables sur le site ff karate.fr, rubrique o Assuronces " ou sur demande
écrite auprès de la FFK. Avant la signature de sa demande de licence, l'adhérent doit prendre
connaissance des notices d'assurance et du bulletin DéfensePlus FFK.

> Responsabilité civile : l'établissement de la présente licence permet à son titulaire de
bénéficier des conditions de l'assurance responsabilité civile souscrite par la FFK.

> Accident corporel : la FFK met en garde le licencié contre les dommages corporels dont il peut
être victime à l'occasion de la pratique du karaté ou d'une des disciplines associées. Elle attire
son attention sur l'intérêt qu'il a à souscrire une assurance « individuel accident ,. Létablissement
de la licence permet à son titulaire de bénéficier, s'il le souhaite, des conditions d'assurance
« accident corporel » souscrite par la FFK auprès de l'assureur Cenerali via le courtier WTW. Le

soussigné reconnaît avoir été informé des risques encourus par la pratique du karaté et d'une des

disciplines associées pouvant porter atteinte à son intégrité physique. Le soussigné déclare avoir
pris connaissance de l'ensemble des garanties telles qu'indiquées dans les notices d'assurance.

La FFK informe le licencié que le prix de la garantie de base « individuelle accident " s'élève à

O,59 € TTC quel que soit l'âge.

> Options complémentaires: lesoussigné déclare avoirété informé, conformément à l'article L.

321-4 du Code du Sport, dans les notices d'assurance, des possibilités d'extension complémentaires
des garanties de base qu'il peut souscrire personnellement auprès de Cenerali via le courtier
WTW. Le bulletin d'adhésion aux garanties complémentaires DéfensêPlus FFK est égalêment
téléchargeable sur le site ffkarate.fr rubrique « Assuroncês ».

EN CAS DE SINISTRE

Le licencié peut procéder à la déclaration d'accident en ligne sur ffkarate.wtwco.com ou
télécharger le formulaire. déclaration d'accident, sur ce site et l'adresser à la WTW.

N'à composer en cas de rapatriement nécessité par un accident ou une maladie grave:
Tél : +33 I q A5 91 47 (contrat n'58 221192\

Département Sports & Événements
lmmeuble quai33,33/34 quai de Dion Bouton
CS 7OOO] - 92814 Puteaux Cedex

Ligne dédiée : 09 727228 91

Mail : ff karate@wtwco.com

Full Contact KFC

Oojo Ryu colu
Karaté Contact KTAC

Kempo KEMPO

Kinochimi KINO

Kyokushinkai KYOK

Okinawa Shorin-Ryu oKt

Shito Ryu SHIT
qhôrinii avu SHORI

Shotokai SHOK

S hotoka n SHOT

Shotokan Oshima SHOHS

shukokai SHUK

Uechi Ryu UECH

Wado Rvu WADO

Autre style de karaté-do KARA

KARATÉ IUTSU

Style Code

Alto sêlf-défense AITO

Body Karaté BODY

Eq!rç§!9!ljiIgllpo FSK

cenbudo CEN

luku Karaté lutsu JKJ

Karaté Mix KMIX

Karaté Défense KDEF

Kobudo KOBU

Nanbudo NANB

Nihon Tai-Jitsu TAI

NUNC

Pankido PKD

Shidokan SHID

Shi ndokal SHKA

Shinkido KIDO

Shorinji Kempo SKEM

Shudo Kan SKAN

Taï-Do TD

Taï-Jitsu

Tal Kyoku Ken TKY

Takeda Budo TAKE

Tokitsu Ryu TOKI

Toreikan Budo TORE

Wadokan WKAN

Autre stvlê de karâté-iutsu KA]T

DISCIPLINES ASSOCIÉES

S+vlâ Code

Arts Martiaux du Sud-Est Asiatique

Kali Eskrima KALIESK

Pencak Silat SILA

Autres styles A.M. Sud-Est Asiatiquê AMSEA

Arts Martiaux Vietnamiens AMV

Krav Maqa KRAV

STYLES ET
DlsctpLtNEs
KARATÉ DO
Style Code

TAI

Para-Karaté PARAK

Wushu (Arts Martiaux Chi nois) WUSHU

Yoseikan Budo YOS

AUTRES DISGIPLINES

Style code
cepoelre CAPOE

Kung Fu KUNC

Sei bukan SEIBK

Qi-Gong QCNC

Tai Chi Chuan TCH

SERVICE LICENCES
01 4117 44 40
licences@ff karate.fr

Nunchaku

Kung Fu Chuan Fa CHUAN

'(& çç« ie rue Barbès e2r2o MJJfrâTre#


